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« L’agriculture genevoise »
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Mot de bienvenue de Marc Favre

Président d’AgriGenève  
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1. Quelques chiffres

L’agriculture genevoise occupe, entretient et gère ~ 42% du territoire cantonal

➢ ~ 12’500 ha selon la LAT

➢ 11’250 ha de surface agricole utile

Les agriculteurs genevois travaillent environ 1’250 ha de terres de l'autre côté de la 

frontière, « par tradition ». 
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1. Quelques chiffres

Occupation du sol
Source: OCSTAT 2017

La majorité de la surface agricole genevoise est affectée aux terres ouvertes.

Avec 1’400 ha, le vignoble genevois 

est le 3ème de Suisse.
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1. Quelques chiffres

Affectation des terres ouvertes

Source:  agristat 2016

La majorité des terres ouvertes est affectée aux céréales.

Source:  agristat 2016 
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1. Quelques chiffres

Cultures maraichères
Source:  DGAN 2017

Une production de tradition et de modernité.
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1. Quelques chiffres

Evolution de la surface agricole genevoise
Source:  OCSTAT 2017

La surface agricole utile perd environ 30 ha de sa substance chaque année.
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La surface agricole genevoise diminue, la 

population augmente. L’agriculture 

genevoise peut nourrir la population du 

canton 1 jour/10. 
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1. Quelques chiffres

Evolution du nombre d’entreprises agricoles genevoises

Source:  OCSTAT 2017, exploitations PT et TP

Un nombre d’exploitations en constante diminution.
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Ces 382 exploitations familiales 

génèrent 1’800 emplois
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1. Quelques chiffres

Modes de production

➢ La totalité des agriculteurs genevois produisent selon les règles de la production

intégrée (PER) ou biologique

➢ 100% du vignoble et des cultures de maïs ne reçoivent plus d’insecticides

➢ 90% des surfaces de céréales et 25% des surfaces de colza, tournesols, pois sont

cultivées en « extenso » (sans fongicides, ni insecticides)
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1. Quelques chiffres

Modes de production

➢ 13% de la surface agricole utile du canton est consacrée à des surfaces de promotion

de la biodiversité (prairies extensives fleuries, jachères florales, …)

➢ 25% des terres ouvertes sont cultivées en « agriculture de conservation ».

Les paysans genevois pratiquent des modes de production respectueux de 

l’environnement. Plus de la moitié de la SAU ne reçoit ni insecticide, ni fongicide.
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2. Cadre législatif fédéral

Article 104 de la Constitution Agriculture

La Confédération veille à ce que l'agriculture, par une production répondant à la 

fois aux exigences du développement durable et à celles du marché, contribue 

substantiellement :

a. à la sécurité de l'approvisionnement de la population ;

b. à la conservation des ressources naturelles et à l'entretien du     

paysage rural ;

c.  à l'occupation décentralisée du territoire.
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2. Cadre législatif fédéral
Article 104 a de la Constitution Sécurité alimentaire

En vue d'assurer l'approvisionnement de la population en denrées alimentaires, la

Confédération crée des conditions pour :

a. La préservation des bases de la production agricole, notamment des terres agricoles ;

b. Une production de denrées alimentaires adaptée aux conditions locales et    utilisant 

les ressources de manière efficiente ;

c. Une agriculture et un secteur agroalimentaire répondant aux exigences du marché ;

d. Des relations commerciales transfrontalières qui contribuent au développement  

durable de l'agriculture et du secteur agroalimentaire ;

e.  Une utilisation des denrées alimentaires qui préserve les ressources.
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2. Cadre législatif fédéral

Article 104 de la Constitution

Loi fédérale sur l’agriculture Lagr (188 articles)

Mais aussi:

Loi sur le droit foncier rural

Loi sur le bail à ferme

Loi sur les allocations familiales dans l’agriculture

25 ordonnances d’application

Loi sur l’aménagement du 

territoire

Loi sur la protection de la 

nature

Loi sur la protection des eaux

Loi sur la protection des 

animaux

Loi sur les épizooties

….

18 lois au total

69 ordonnances
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2. Cadre législatif cantonal

Loi sur la Promotion de l’agriculture (M 2 05)

Loi visant à promouvoir des mesures en faveur de la biodiversité et de la qualité

du paysage en agriculture (M 5 30)

Toutes les lois d’application du droit fédéral …

L’agriculture évolue dans un contexte légal et complexe.
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3. Politique agricole fédérale 

Première mesures en 1992

Elle évolue selon une planification quadriennale, la première PA 2002, la

prochaine PA 2022

Le revenu des agriculteurs est constitué :

1. De la vente de ses productions à des acheteurs ou en vente directe

2. De rétributions de la Confédération pour des prestations non marchandes selon le

principe des paiements directs

La politique agricole (Lagr) et les budgets qui lui sont alloués sont de la compétence du

Parlement.
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3. Politique agricole fédérale 

Les paiements directs rétribuent des prestations non marchandes.

Elles sont définies par l’Ordonnance sur les paiements directs (200 pages !)

➢ Contributions à la sécurité alimentaire (3 mesures)

➢ Contributions à la biodiversité (14 mesures)

➢ Contributions à la qualité du paysage

➢ Contributions au système de production (4 mesures)

➢ Contributions à l’utilisation efficiente des ressources (3 mesures)

Les paiements directs ne sont alloués qu’après contrôle des exploitations et uniquement

pour des agriculteurs au bénéfice d’une formation.
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3. Politique agricole fédérale 

Part des dépenses en faveur de l’agriculture dans le budget fédéral

Le budget dédié à l’agriculture représente 5.3% des dépenses totales de la

Confédération.
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Diversifiée

Innovante Multifonctionnelle

Péri-urbaine



19L’association faîtière de l’agriculture genevoise

4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Une menace

Pression foncière importante (30 ha par an) 

Des opportunités

500’000 consommateurs à ses portes, 1 million dans le cadre du Grand Genève

Péri-urbaine
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Sur le plan de la production

➢ Céréales, oléagineux, protéagineux, …

➢ Elevage

➢ Vignes (40 cépages cultivés)

➢ Vergers et petits fruits

➢ Cultures maraichères (100 variétés de légumes)

➢ Horticulture

Diversifiée
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Sur le plan de la transformation

➢ Céréales

➢ Huiles

➢ Vins

➢ …

Diversifiée
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Dès 2005, loi sur la promotion de l’agriculture

➢ L’ OPAGE

➢ La marque GRTA

➢ Des soutiens à l’innovation

➢ …

Innovante



23L’association faîtière de l’agriculture genevoise

4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Projets de développement agricoles genevois PDR1, PDR2, …

Innovante
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Dès 1994, premiers réseaux écologiques

Lutte biologique contre les ravageurs de la vigne,

du maïs, extenso dans les céréales, …

Innovante
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Ecole à la Ferme

10 ans d’agriculture de conservation

 

Innovante
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Rôle nourricier

Produire des biens alimentaires pour la population locale

Multifonctionnelle
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Rôle nourricier

Une AOP et une IGP

➢ Cardon argenté épineux de Plainpalais AOP

➢ La Longeole IGP

Multifonctionnelle
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Rôle nourricier

Multifonctionnelle

Si dans les années 60 un ménage suisse consacrait 25% de son budget pour son

alimentation, cette part n’est plus que de 7% aujourd'hui.
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Rôle social

Entretenir un cadre de vie agréable pour la population genevoise

➢ Espaces ouverts

➢ Qualité du paysage

➢ Patrimoine bâti

Multifonctionnelle
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4. Quelques caractéristiques de l’agriculture genevoise

Garante d’une grande biodiversité à Genève 

➢ 13% de la SAU genevoise est dédiée à des

surfaces de promotion de la biodiversité

➢ Tout le canton est recouvert d’un maillage de

réseaux agro-écologiques

Multifonctionnelle
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5. Organisations professionnelles

AgriGenève

Fruit de la fusion en 2002 entre l’AGCETA et la CGA

Faitière de l’agriculture genevoise

Article 2 But et moyens d’action

AgriGenève est l’association faîtière de l’agriculture genevoise, dont les buts sont notamment de :

a) représenter les intérêts de l’agriculture, des agriculteurs et des sociétés agricoles aux niveaux politique

et économique ;

b) soutenir une agriculture durable, diversifiée et de qualité ;

c) veiller à la préservation des terres agricoles et au développement rural ;

d) encourager la formation professionnelle et continue de ses membres, ainsi que la vulgarisation agricole ;

e) fournir à ses membres, aux tiers et à la collectivité des services relevant de son expertise en matière

agricole ;

Pour réaliser ses buts, AgriGenève peut se doter de structures juridiquement indépendantes et leur confier, en

particulier, ses activités de vulgarisation et de services.
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5. Organisations professionnelles

AgriGenève

Deux Sàrl …
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5. Organisations professionnelles

AgriGenève est la référence pour toutes les questions relatives à l’agriculture

AgriGenève est représentée dans de nombreuses Commissions extra

parlementaires (une vingtaine et 65 représentants)

AgriGenève est souvent auditionnée par les Commissions parlementaires qui ont à

se prononcer sur des textes en relation avec l’agriculture
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5. Organisations professionnelles

Interprofession de la vigne et du vin de Genève

Fédère 4 organisations de vignerons et des représentants du négoce

➢ AGVEI

➢ AVCG

➢ AVIGE

➢ AVVGE

+

➢ Négoce Genève

➢ Négoce hors canton
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5. Organisations professionnelles

➢ Fédérations genevoises d’élevage bovin

➢ Syndicat d’élevage du menu bétail de Genève

➢ Communauté interprofessionnelle de la Longeole

➢ Cynara

➢ AgriAccueil

➢ Diverses associations qui gèrent les réseaux écologiques, le projet paysage

➢ ……
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5. Organisations professionnelles

Promotion

L’OPAGE

Réunit les principales filières agricoles genevoises

Promotion de la marque GRTA
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5. Organisations professionnelles

Les coopératives de producteurs

➢ Les Cercle des Agriculteurs de Genève et Environs

➢ L’Union Maraichère de Genève

➢ Les Laiteries Réunies de Genève

➢ Les Viticulteurs de la Cave de Genève et la Cave de Genève

➢ Le Moulin de la Plaine

➢ …
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5. Les défis

Agronomiques

➢ Adaptation aux changements climatiques

➢ Faire face à l’apparition de nouvelles maladies, ravageurs, plantes

envahissantes, …

➢ Développer des espèces, variétés, résistantes aux maladies

L’agriculture a besoin d’une recherche agronomique forte pour l’aider à relever ces

défis.
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5. Les défis

Aménagement du territoire

Le Canton doit fournir les besoins

fonciers pour le développement de

Genève dans le respect du quota de

SDA.
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5. Les défis

Economie

L’agriculture genevoise, pour continuer à offrir ses multiples prestations,

a besoin de conditions cadres qui lui permettent :

➢ De réduire les effets de concurrence interne en diminuant les écarts de coût de la

main d’œuvre sur le plan national et les « genferei » administratives

➢ D’avoir un accès facilité à des ressources (eau, géothermie, …)

➢ Que les consommateurs locaux jouent le jeu
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Pour terminer

Les paysannes et les paysans genevois sont fiers de remplir

chaque jour leurs diverses missions en faveur de la

population locale.

Ils ont besoin de l’ensemble de la société pour continuer à le faire et de

VOUS en particulier, afin de disposer de conditions cadres adéquates.
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Merci pour votre attention !


